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EXAMEN DU REGLEMENT FINANCIER

FUSIONNEMENT DES FONDS AUX FINS DE PLACEMEN T

Note de 1'Administrateu r
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Au paragraphe 3 .4 du document FUND/A .16/18, l'Administrateur a appel e
1'attention sur les preoccupations exprimees a la 15eme session de l'Assemble e
au sujet des rapports entre le fonds general et les fonds des grosses demande s
d'indemnisation . L'Administrateur a pense que ces preoccupations etaien t
imputables au fait que les avoirs du fonds general et ceux des divers fond s
des grosses demandes d'indemnisation n'etaient pas investis separement .
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L'Assemblee a partage l'avis de 1 ' Administrateur sur 1'aspect pratique d u
placement collectif des divers fonds . Neanmoins, on a fait observer que le
Reglement financier ne contenait pas de disposition autorisant le fusionnemen t
des divers fonds aux fins de placement . I1 a ete decide qu'une disposition a
cet effet devrait titre incluse dans le Reglement financier .
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De maniere a officialiser la pratique actuelle de placement collectif de s
divers fonds, 1'Administrateur propose d'inclure da ps le Reglement financie r
un nouvel article 7 .3 ainsi libelle :

"Aux fins de placement, toutes les sommes au credit du fonds general, de s
fonds des grosses demandes d'indemnisation, des comptes de s
contributaires, du fonds de prevoyance et de tous comptes speciaux
peuvent titre fusionnees . Les recettes provenant du placement de ce s
sommes echoient, au prorata, au fonds ou au compte respectif . "

Mesures gue 1'Assemblee est invitee a prendr e
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L'Assemblee est invitee a examiner la proposition de 1'Administrateu r
tendant a modifier le Reglement financier .
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